
Cf. chapitre 7 (L’imposition des normes) 

 

 

Premièrement, il faut que quelqu’un prenne 
l’initiative de faire  punir le présumé coupable ; faire 
appliquer une norme suppose donc un esprit 
d’entreprise et implique un entrepreneur. 

Deuxièmement, il faut que ceux qui souhaitent 
voir la norme appliquée attirent l’attention des autres 
sur l’infraction ; une fois rendue publique, celle-ci ne 
peut plus être négligée. En d’autres termes, il faut que 
quelqu’un crie au voleur. 

Troisièmement, pour crier au voleur, il faut y 
trouver un avantage : c’est l’intérêt personnel qui 
pousse à prendre cette initiative. 

Enfin , le type d’intérêt personnel qui incite à faire 
respecter les normes varie en fonction de la complexité 
de la situation. 
 

Pour faire respecter les 
normes, il faut que quelque 
chose déclenche le processus 

L’imposition des normes 
selon H. S Becker    (1963) 

 

L’initiative suscitée par l’intérêt personnel, 
soutenue par la publicité et déterminée par 
les caractères de l’organisation est ainsi le 
facteur clé dans le processus d’imposition 
du respect des normes. 


